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  Suite donnée à la Conférence ministérielle sur la sécurité, le trafic 
de drogues illicites, la criminalité transnationale organisée et le 
terrorisme: défis pour le développement des Caraïbes 
 
 

 La Commission des stupéfiants, 

 Réaffirmant les engagements contenus dans la Déclaration politique sur la lutte 
contre le trafic illicite de drogues, la criminalité transnationale organisée, le 
terrorisme et autres infractions graves dans les Caraïbes, qui a été adoptée par les 
ministres de Antigua-et-Barbuda, de la Barbade, du Belize, de Cuba, de la Grenade, 
du Guyana, de Haïti, de la Jamaïque, de la République dominicaine, de 
Sainte-Lucie, de Saint-Kitts-et-Nevis, de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, du 
Suriname et de la Trinité-et-Tobago à la Conférence ministérielle sur la sécurité, le 
trafic de drogues illicites, la criminalité transnationale organisée et le terrorisme: 
défis pour le développement des Caraïbes, tenue à Saint-Domingue du 17 au 
20 février 2009, 

 Préoccupée par la criminalité transnationale organisée, le trafic de drogues et 
les infractions qui y sont liées et par le fait que la criminalité augmente au niveau 
local et prend de nouvelles formes, en partie à cause de la situation géographique 
des Caraïbes en tant que zone de transit entre les principaux pays producteurs et 
consommateurs de drogues illicites,  

 Ayant à l’esprit les dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants de 
19611, de cette Convention telle que modifiée par le Protocole de 19722; de la 

__________________ 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des 77 et de la Chine. 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, n° 7515. 
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Convention de 1971 sur les substances psychotropes3 et de la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 
19884, 

 Ayant également à l’esprit les dispositions de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant5, ainsi 
que de la Convention des Nations Unies contre la corruption6, 

 Prenant note avec préoccupation des informations contenues dans le rapport 
intitulé Criminalité, violence et développement dans la région des Caraïbes: 
tendances, coûts et politiques possibles, établi par l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime et la Banque mondiale en 2007, dans lequel il est indiqué que 
les taux élevés de criminalité et violence dans la région ont des effets directs sur le 
bien-être des populations et, à long terme, sur la croissance économique et le 
développement social, et que le commerce des drogues est sans aucun doute l’un des 
facteurs qui contribuent à la criminalité et la violence dans la sous-région, 

 Consciente du fait que lors du débat de haut niveau de sa cinquante-deuxième 
session, les États ont examiné la réalisation des buts et objectifs fixés par 
l’Assemblée générale à sa vingtième session extraordinaire, 

 Réaffirmant le principe de la responsabilité partagée, fondement d’une 
approche intégrée, globale, équilibrée et viable dans la lutte contre les drogues 
illicites, 

 Reconnaissant la détermination et les efforts des États des Caraïbes pour lutter 
contre le trafic de drogues, la criminalité transnationale organisée et le terrorisme, 
sur le plan individuel, bilatéral et multilatéral, 

 Reconnaissant également les travaux menés par l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime pour élaborer la Déclaration politique adoptée à 
Saint-Domingue et le plan d’action pour les Caraïbes, 

 1. Se félicite de la Déclaration politique et du Plan d’action sur la 
coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte 
contre le problème mondial de la drogue, adoptés lors du débat de haut niveau de la 
cinquante-deuxième session de la Commission des stupéfiants; 

 2. Encourage la mise en œuvre de la Déclaration politique sur la lutte 
contre le trafic illicite de drogues, la criminalité transnationale organisée, le 
terrorisme et autres infractions graves dans les Caraïbes, adoptée à Saint-Domingue 
le 19 février 2009; 

 3. Soutient la mise en œuvre du plan d’action pour les Caraïbes, ainsi que la 
création du mécanisme de partenariat et de suivi de Saint-Domingue en tant que 
projet d’assistance technique facilitant la tenue de consultations périodiques et de 
réflexions stratégiques entre partenaires – experts et décideurs –, afin qu’ensemble, 
ils discutent d’une action coordonnée, la définissent et l’appliquent en vue de 
juguler l’accroissement du flux de drogues illicites passées en contrebande à travers 

__________________ 

 2 Ibid., vol. 976, n° 14152. 
 3 Ibid., vol. 1019, n° 14956. 
 4 Ibid., vol. 1582, n° 27627. 
 5 Ibid., vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, n° 39574. 
 6 Ibid., vol. 2349, n° 42146. 
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les Caraïbes et remédient à la situation en matière d’usage de drogues dans les pays 
de la sous-région; 

 4. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime d’élaborer 
dès que possible une version préliminaire du mécanisme de partenariat et de suivi de 
Saint-Domingue pour approbation par les États ayant signé la Déclaration politique 
adoptée à Saint-Domingue et pour soumission aux partenaires aux niveaux 
international, régional et sous-régional afin de mobiliser un appui pour sa mise en 
œuvre et son financement; 

 5. Prie également l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de 
faciliter la mobilisation des ressources nécessaires à la mise en œuvre effective du 
plan d’action pour les Caraïbes et du mécanisme de partenariat et de suivi de 
Saint-Domingue; 

 6. Prie instamment les États Membres, selon le principe de la responsabilité 
partagée, de verser des contributions volontaires et de fournir une assistance 
technique pour la mise en œuvre du mécanisme de partenariat et de suivi de 
Saint-Domingue, conformément aux règles et procédures de l’Organisation des 
Nations Unies; 

 7. Invite les États Membres, les institutions de financement, ainsi que les 
organisations intergouvernementales, non gouvernementales et internationales à 
fournir une assistance financière et technique, notamment des services consultatifs, 
pour aider les États des Caraïbes dans leurs efforts de lutte contre les drogues 
illicites, la criminalité organisée, le terrorisme et la criminalité financière; 

 8. Encourage l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à 
mettre en œuvre des mécanismes similaires au niveau sous-régional avec les États 
d’Amérique centrale, d’Amérique du Nord et d’Amérique du Sud, ou à renforcer les 
mécanismes existants, selon qu’il conviendra, en vue d’unir les efforts pour lutter 
contre la criminalité organisée, le trafic de drogues et le terrorisme; 

 9. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de lui faire 
régulièrement rapport sur l’application de la présente résolution. 


